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Je vous notifie, par la présente, l'arrêté préfectoral du 14 avril 2022, portant mise en 
conformité des statuts de l'Union du Canal du Sud Luberon, sise à Cadenet, intervenu dans les 
conditions de l'article 47 de l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations 
syndicales de propriétaires. 

Conformément aux obligations prévues par la loi, je vous informe que le présent arrêté a été 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture (en date du 15 avril 2022) et sera affiché 
dans les communes de Pertuis, Villelaure, Cadenet, Puyvert, Lauris, Puget et Mérindol sur le territoire 
desquelles s'étend le périmètre de l'Union. 

Il vous appartient, en votre qualité de président de l'association, de procéder aux formalités de 
notification du présent arrêté à chacun des propriétaires dont les terrains sont inclus dans le périmètre 
de l'association. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée. 

Monsieur Alain DESCALIS 

Le directeur départemental des territoires, 
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